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02 octobre 2025

Frais Kilométrique 2026

URSSAF : INDEMNITES KILOMETRIQUES ou PAS ?
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Le remboursement d'indemnités kilométriques pour le trajet domicile / lieu de travail a
des salariés utilisant leur véhicule pour convenance personnelle n'est plus admis par
I"URSSAF.

D’apres les calculs de la Direction, tous les salariés qui viennent en voiture perdront, en
moyenne, 660 € / an.

A la suite de la 1° réunion de négociation sur ce point, la Direction annonce qu’elle ne
financera pas les 370 000 € annuels que cela leur couterait pour combler la différence.

Les Salariés en ont marre qu’on leur fasse les poches et il est hors de question que VINCI
continue a leur diminuer leur salaire tout en leur demandant de toujours produire plus.

Par contre, il n’y a aucune équité dans le traitement des salariés, en effet, si vous utilisez
les transports en commun, la loi oblige la société a financer 50 % du colit mais VINCI, lui,
finance a hauteur de 100%. Les DS souhaitent que VINCI applique ce traitement a tous.
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VINCI préfere-t-il mettre
du budget pour les rats,

mais pas pour ses
salariés ?

QUE DIRE ?

Voici comme nous
sommes considérés !
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